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Deux soldats belges
balancent un garcon
somalien au-dessus d'un
brasero en 1993. Un
ancien parachutiste aurait
indiqué que de telles
pratiques etaient monnaie
courante, et que dans ce
cas, les soldats avaient
menace le garcon de le
hillier vif. Les deux
soldats ont été acquittes
des charges de coups et
blessures et d'usage de
menaces.

SOMALIE

Des soldats
de l'ONU
accuses de
torture
T I apparait de plus en plus

clairement que des

...._soldais de FONU ont

torture et maltraite des

cnovens somaliens 'Ors

&operations multinationales

de maintien de la paix en Somalie. I,cs

militaires les plus etroitement impliques

dans des violations aussi flagrantes des

drons de rhomme appartenaient aux

contingents beige, canadien et italien.

Dans de recentes revelations a un

magazine italien, Michele Patruno, un

ancien militaire cle l'armee italienne, a

affirme avoir ("le tenmin des tortures ct

des mauvais traitements infliges par ses

caniarades a des prisonniers somaliens.

Selon lui, en 1993. les forces naliennes

ont attache des prisonniers -au soleil, les

privant de nourriture et &eau ou leur

dormant uniquement de la nourriture

epicee pour ;miser leur soil. Si les

prisonniers refusaient de p-arler, a-t-il

declare, les soldats les frappaient, leur

hi-id:tient la platne des pieds avec des

cigarettes, et leur infligeaient des chocs

electriques sur le corps, y compris les

testicules. Des prisonniers auraient ete

projetes contre des barbeles. Scion

M. Patruno des officiers supericurs

eratent tonjours presents lors de tels

incidents : r article etait illustre de

photos que Patruno auratt prises au

camp de.johar. montrant des soldats

apparemment sur le point crelectrocuter

unjeune Somalien.

Ses allegations n'ont pas tarde a en

susciter &attires, emanant &autres

anciens stildats et de Somaliens, accusant

des elements (1es forces armees 


italiennes de violations des droits de

rhomme. Le Gouvernement italien a

instime des enquetes administratives et

judiciaires sur ces allegations.

Les forces italiennes ne sont pas settles

essuyer des critiques au sujet de leur

bilan en matiere de droits de rhomme

en Somalie. En mai 1996 un officier du

regiment aeroporte canadien  (Canadian

Animme Regiment),  dont runite etait

impliquee dans la torture et le deces

d'un,jeune Somalien. a vu sa

condanmation alourdie de trois mois de

prison et il a ete lunog. Un soldat

implique dans ce meurtre a egalement

vii sa peine de prison portee 3 un an.

I.eur regiment a ete demantele depuis.

1.es autorites belges ont ouvert des

enquetes sur les allegations de torture et

mauvais traitentems infliges a des

hommes, des Femmes et des enfants

somaliens par les forces belges de VON':

en 1993. Plusieurs soldats accuses d'avoir

maltrinte oti tue des Somaliens sont

passes en cour martiale : la plupart

miraient ete acquittes ou condamnes

avec sursis. Un officier a ete condamne a

huit.jours dc prison avec sursis pour

avoir sotnnis deux enfants a une parodic

&execution.

Lune des critiques les plus souvent

emises dans lc cadre de ces allegations

concern  e  le manque de formation en

droit humanitaire des troupes de l'ONU.

Selon Michele Patruno, par exemple, les

appeles italiens envoyes en Somalie

n'avaient recu aucune formation de ce

genre. Si cette information devait se

confirmer, cela est contraire aux

obligations decoulant, entre autres

traites, des Conventions de Geneve

auxquelles l'Italie est partie.

QUE S'EST-IL PASSE EN
SOMALIE ?

En décembre 1992, après la
disintigration de l'Etat somalien
sous le feu croisé des différentes
factions armées, le Conseil de
sicurité de l'ONU a donné le feu
vert a l'operation "Restore Hope",
menée par une force d'intervention
multitnationale sous
commandement américain chargée
d'"instaurer un climat propice aux
operations d'assistance
humanitaire", qui elle-mCme a
débouché sur une operation de
l'ONU pour le maintien de la pais
et le rCtablissement des institutions
de l'Etat a partir de mai 1993.
Vaincues, les forces de l'ONU se
sont retirees en mars 1995 sans
avoir réussi a restaurer la paix et la
reconciliation entre les factions
somaliennes, dont certaines
commettent toujours des violations
des droits de l'homme.
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INDE

Projets de développement

Photo : les
villageois
manifestent sur le
site du projet de
centrale
electrique.

Santosh
H arh are, Midday,
Bombay

Sadhana Bhalekar, 24 ans, mere de

famille, etait enceinte de trois mois
au moment de son arrestation, le

3 juin 1997. Elle temoigne : "Vers cinq
heures du matin, plusieurs policiers ont
penetre de force dans la maison et ont
commence A frapper des membres de
[ma] famille... les policiers m'ont trainee
dehors en me frappant... A coups de
matraque. Ma fille d'un an et demi s'est
accrochée a moi, maisies policiers lui
ont fait lAcher prise A coups de pied."

Selon certaines informations, Sadhana
aurait été agressée parce que son mari,
Baba Bhalekar, etait run des dirigeants
de la récente vague de manifestations
contre la construction par Dabhol Power
Company (DPC) d'une centrale
électrique dans l'Etat indien du
Maharashtra. Depuis le debut 1997, des
centaines de personnes, surtout des
femmes, ont eté victimes de
harcelement, d'arrestations arbitraires,
de detention preventive en vertu
d'inculpations de droit commun et de
mauvais traitements, pour leur
participation A ces manifestations. Les
organisateurs des manifestations ont
egalement eté vises et leur liberté de
mouvement entravee.

DPCest un consortium de trois
entreprises multinationales dont le
siege est aux Etats-Unis ; les manifestants
contestent le projet A cause de ses
repercussions sur les droits economiques
et sociaux. Ils affirment que l'achat de
terres a provoque le deplacement de la
population locale, et que le projet porte
atteinte A l'environnement. La violence
avec laquelle la police s'en est prise aux
manifestants révele a quel point les
autorites centrales et celles des Etats de
l'Inde sont disposees a deployer leurs
forces au service des projets de
developpement Al a recu des
informations semblables provenant
d'autres sites oft des manifestations ont
ell lieu contre des projets de

LIBVE

F4

Nouvelle vague de violations

n Libye, les violations flagrantes
des droits de l'homme sont
systematiques et approuvees

en haut lieu, en violation manifeste
des obligations contractees par ce pays
en vertu des conventions internationales
des droits de l'homme. Depuis quelques
annees, et hien qu'à la fin des années
80, il ait publiquement de-nonce- les
violations des droits de l'homme
commises par le passe, le colonel
Mouammar Kadhafi, chef de l'Etat,
demande non settlement l'extension de
la peine de mort, mais aussi
l'application d'autres sentences
judiciaires cruelles. Des dizaines
d'exécutions ont dejA ell lieu, certaines
A l'issue de proces d'une iniquite
flagrante. Plusieurs personnes ont
"disparu". Des dizaines d'opposants au
regime auraient ete tues, tant en Libye
qu'a l'étranger, dans des circonstances
laissant supposer qu'ils ont éte victimes

developpement industriel en Inde, tels
que celui du fictive Narmada, et oft les
manifestants sont détenus
arbitrairement, violés et maltraités
depuis des années.

Au moment oil leur pays fete le
cinquantenaire de son independance,
les citoyens indiens ont droit A la liberte
d'expression, de reunion et de
mouvement garantie par leur
Constitution et par les normes
internationales auxquelles l'Inde est
partie. Le Gouvernement indien doit
agir aujourd'hui pour respecter dans la
pratique les engagements qu'il a
contractés.

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE :

Appeler les autorites de l'Inde et du
Maharashtra A faire en sorte que les
defenseurs des droits de l'homme dans
l'ensemble du pays puissent manifester
pacifiquement sans crainte.

Veuillez ecrire a : Mr Murli Manohar
Joshi/ Chief Minister of Maharashtra/
Office of the Chief Minister/
Mantralaya/ Mumbai/ Maharashtra/
lode ; et A Mr Indrajit Gupta/ Minister
of Home Affairs/ Ministry of Home
Affairs/ North Block, New Delhi
110 001, Inde.

des droits de l'homme
d'executions extrajudiciaires. Des
centaines de personnes ont ete arretees
arbitrairement, et de nombreux de-terms
politiques emprisonnes sans etre
inculpes ni juges ; c'est par exemple
le cas de Rachid Ahd al-Hamid al-Urfia,
detenu depuis 1982. D'autres, pourtant
acquittés par des tribunaux, sont
toMours en detention. Dans la plupart
des cas, les proces en Libye ne
respectent pas les normes
internationales d'equite judiciaire.

Des detenus politiques sont
couramment soumis A la torture, tant
physique que psychologique. pendant
leurs int errogatoires. Les aveux obtenus
sous la torture seryent A les condamner,
mais pourtant, a cc jour, aucune
enquete n'aurait ete ouverte sur les
allegations de torture.

De toute evidence la Libye renie les
engagements qu'elle a contractes en
vertu des conventions internationales.

En bref
EMIRATS ARABES UNIS On
constate une forte recrudescence des
sentences de flagellation signalées dans
les Emirats arabes unis. Nombre des
personnes condamnées sont des
travailleurs immigrés, souvent
originaires du Sud asiatique, inculpes
de délits tels que relations sexuelles
hors mariage, et condamnés au fouet,a
la prison et a l'expulsion. Dans
l'Emirat de Ras al-Khaimah, oil la
flagellation a eté étendue maintenant a
des délits tels que mendicité et excès de
vitesse, on signale que des condamnés
sont dévetus aussitôt la sentence
rendue et flagelles séance tenante dans
l'enceinte du tribunal.

MEXIOUE Hilario Mesino Acosta,
un dirigeant du mouvement paysan
mexicain, a ete libere sans conditions
en juin 1997 apres un an de detention
sans inculpation ni jugement. Pendant
cette periode, on l'a torture et ses
proches ont éte harcelés et menaces. Al
le considérait comme un prisonnier
d'opinion.

Sa liberation survient a la suite d'une
campagne nationale et internationale
menée au nom de toutes les victimes de
violations des droits de l'homme dans
l'Etat de Guerrero. AI salue cette
liberation, mais elle deplore qu'aucune
enquete n'ait encore eté ouverte en vue
de traduire en justice les responsables
des actes de torture ou des menaces a
l'encontre de cet homme et de sa
famille.

HONDURAS Au mois de mai, la
premiere Cour d'appel du Honduras a
confirmé la peine de six ans
d'emprisonnement prononcee a
l'encontre de deux membres du
bataillon anne du Honduras qui, en
1994, avaient violé une fillette de 11
ans. Cette condamnation constitue un
precedent de bon augure pour les
droits de l'homme au Honduras, et un
pas important en avant pour que les
auteurs de violations des droits de
l'homme soient tenus responsables de
leurs actes. Al avait enqueté sur cette
affaire (voir son rapport de 1994,
AI Index : AMR 37/07/94).

2 septembre 1997 • vol. 27 •n" 5 NotTELLES



Tunisie
Quelques-unes des familles prises au

montre, partir d'en haut a gauche :

piege de la vague de repression en
Tunisie.  Dans le sens des aiguilles d'une

Mustapha Sabri avec l'un de ses deux
enfants ; condamne en 1996 a pres de
cinq ans de prison pour motifs
politiques... Hedi Yahyaoui avec quatre
de ses enfants ; arrete et condamné
quatre ans de prison pendant ses
vacances en Tunisie... Les enfants de
Mohsen Zamzemi, refugie aux Pays-
Bas ; avec leur mere, ils ne peuvent pas
quitter la Tunisie pour aller le
rejoindre... Habib Hemissi et ses
quatre enfants : ii leur rendait visite en
Tunisie quand il a été arrete et

4  condamné a dix ans de prison pour

motifs politiques... Mounia Daikh avec
ses enfants ; elle s'est vu refuser
l'autorisation de rejoindre son mari
l'etranger, et a subi des pressions de la

t. part de la police pour qu'elle divorce...

rd

iie  wwwonso

Le cercle de la
repression s'élargit
"S'ils découvrent que je suis en
contact avec mon mari, c'est fini,
ils me jetteront en prison".

.estcc qu'a declare l'epouse

d'un opposant au regime en

Chaque fbis qu'elle prend

contact avec son mari. c'est sa

liberte qu'elle met enjeu. En Tonisie,

les proches d'opposants au regime sont

de plus en plus exposes A la detention, A

la torture ct aux mauvais triUtements - ils

sont la cible do pouvoir qui harcide

systematiquernent crux quill considere

COMMC des opposants.

u emirs dcs dernieres annees, cette

rxilitique d'intimidation a cause des

dommages indicibles A la Societe

tunisienne. On ne compte plus les

families detruites par la determination

du gouvernement A hitter contre la

dissidence, tandis que les detracteurs

eux-memes etaient arri'tes et

emprisonnes, maltraites et tortures pour

tenter de les reduire au silence ou les

chatter. Plusieurs defenscurs des droits

dc l'homme ont ete emprisonnes. puts

harceles apres leur liberation, ct

heauctnip d'autrcs victitnes de mesures

d'intimidation.

En fait, loin de respecter les
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Latifa Drissi,
mere de deux
enfants, a été
emprisonnée
pendant plus de
deux ans pour
soutien a une
organisation non
autorisée et
collecte illégale
de fonds.

Latifa Drissi

engagements qu'il a pris en faveur des
droits de l'homme en general, et des
droits des femmes en particulier, le
Gouvernement tunisien a adopté de
nouvelles mesures qui entravent encore
davantage la liberte d'expression et
d'association, et rendent plus difficile
l'évocation des questions relatives aux
droits fondamentaux.

Les hommes et les femmes qui ont le
courage de parler de leurs épreuves au
monde extérieur font souvent l'objet de

nouvelles tracasseries et
mesures d'intimidation,
dirigees non seulement
contre eux mais

1$0 également contre ceux
qui prennent leur
defense.
A  ce  jour, aucune
enquete
indépendante n'a éte
effectuée sur les
plaintes
officiellement
deposees au sujet de
violations des droits
de l'homme en
Tunisie, ce qui
contrthient A la fois
A la legislation
tunisienne et aux
conventions

internationales auxquelles la Tunisie est
partie. Les victimes de violations des
droits de l'homme en Tunisie sont
privees du droit d'obtenir reparation, et
les auteurs de violations n'ont pas a
repondre de leurs actes.

LES DEFENSEURS DES DROITS
DE L'HOMME PRIS POUR CIBLE
Depuis 1995, une dizaine de prisonniers
d'opinion ont été liberes, condition-
nellement dans la plupart des cas ; pour
nombre d'entre eux, la fin de leur
emprisonnement a marque le debut du
harcelement systernatique auquel la
police les a soumis. Les prisonniers
liberes sont en permanence sous
surveillance policiere, certains ont ete
nouveau arretés et interroges, et presque
tous se sont vu confisquer leur passeport.

Me Najib Hosni, un avocat des droits
de l'homme, figure au nombre des
prisonniers liberes en 1996. Arreté en
juin 1994, il a ete condamné a huit ans
de prison en janvier 1996, pour
falsification d'un contrat foncier - une
accusation fabriquee de toutes pieces. A
la suite de fortes pressions
internationales, il a été
conditionnellement libere en decembre
1996, mais immédiatement arrete
nouveau et interroge au sujet d'une
interview qu'il avait accordee A la presse
etrangere. II demeure sous surveillance
stricte et permanente : sa ligne
telephonique a ete coupee, son courrier
intercept& son passeport confisque ; il
lui est interdit d'exercer sa profession.
Aucune enquete n'a jamais été ouverte
sur la plainte a deposee, pour

torture pendant son interrogatoire au
ministere de Fintérieur fin 1995.

Des collaborateurs d'organisations
non gouvernementales de defense des 


droits de l'homme (ONG) ont
egalement été vises. Khemais Chammari,
ancien secrétaire general de la Ligue
tunisienne des droits de l'homme
(LTDH) et parlementaire du
Mouvement des democrates socialistes,
un parti de l'opposition, a eté arrete en
avril 1996 et condamne A cinq ans de
prison. A la suite de protestations
internationales, il a the
conditionnellement libel-6 en décembre
1996. Sa liberation etait cependant
assortie d'une interdiction de toute
forme d'activité politique ; Khemais
Chammari fait l'objet d'une surveillance
policiere constante depuis sa liberation.
D'autres collaborateurs de la LTDH ont
egalement ete victimes de mesures
d'intimidation.

Les ressortissants tunisiens qui
travaillent pour Al ou en sont membres
ont egalement ete victimes de
harcelement ; pourtant, les statuts de
l'organisation précisent clairement que
les membres et le personnel d'AI n'ont
aucune part au travail de l'organisation
sur la situation des droits de l'homme
dans leur propre pays. Kamal Sammari,
un ressortissant tunisien qui travaille
pour Al a Londres, a ete arrete et
interroge lorsqu'il est retourne en
vacances en Tunisie l'année derniere. II
a été place en detention pendant une
semaine au secret (durant cette periode
sa famille n'a pu obtenir aucun
renseignement quant au lieu oU il se
trouvait) et maintenu sous surveillance
policiere constante pour l'empecher
d'avertir le monde exterieur de son
arrestation. En mars 1997, Hechmi
Jegham, president de la section
tunisienne d'Al et juriste de renom, a
été interroge pendant plusieurs heures A
deux reprises au sujet d'une conference
internationale de juristes qui devait avoir
lieu en Tunisie. La conference a  ete
interdite par la suite.

EROSION GRADUELLE DES
LIBERTES CIVILES
Une série de mesures introduites par les
autorites ces dernières années a
considerablement restreint la liberté
d'expression et d'association. De ce fait,
de nombreuses organisations des droits
de l'homme et autres ONG se sont
trouvées dans l'impossibilite de
poursuivre leur travail, et l'une apres
l'autre ont toutes été réduites au silence.
Ces restrictions, alliées au harcelement
systématique des défenseurs des droits
de l'homme, ont fini par créer un climat
d'intimidation oü les médias ont
pratiquement cessé de rendre compte de
la situation des droits de l'homme dans
le pays.

Deux récentes mesures notamment
font sans doute partie d'une politique
délibéree visant S limiter encore
davantage toute reference éventuelle
aux questions des droits de l'homme. En
janvier 1997, le ministere de l'Education
superieure a diffuse une circulaire
enjoignant a toute personne organisant
une reunion ou une conference en
Tunisie de soumettre au prealable au
ministere de l'intérieur les details de 


cette
conference, y
compris la liste
des participants
et l'ordre do

jour. Les
organisateurs
doivent egalement
soumettre le texte
de tout discours ou
document de
travail de la
conference pour
authentification.

En mars 1997 le ministere do
tourisme a émis une nouvelle circulaire,
stipulant que la direction des hotels doit
fournir A la police des renseignements
détaillés stir les activités prévues dans
leur hotel, y compris le nom de
l'organisateur, le nombre des
participants et la nationalité de ces
derniers ; elle specific que dans tous les
cas, il faut obtenir une autorisation de la
police. Cette circulaire officialise la regle
tacite mais pourtant tres connue qui
requiert l'autorisation de la police pour
toute reunion.

On n'a pas encore évalue toutes les
repercussions de ces nouvelles mesures
sur la liberte d'expression en Tunisie.
Toutefois, étant donne que les autorites
ont deja. viole ce droit par le passe,
l'avenir parait sombre. Au emirs des
dernieres années, de nombreuses
conferences et reunions sur les droits de
l'homme n'ont pu avoir lieu, certaines
parce qu'elles thaient categoriquement
interdites, d'autres parce que le
gouvernement faisait pression stir les
hotels oà elles devaient se tenir.

Le gouvernement a restreint encore
davantage les activites liées aux droits de
l'homme, en interdisant notamment
rentree en Tunisie de chercheurs des
organisations de
defense des droits de
l'homme, comme Al.
Les representants des
ONG de defense des
droits de l'homme qui
ont pu pénetrer en
Tunisie ont fait l'objet
de restrictions severes
et d'une surveillance
permanente. Des
journalistes &rangers
ont souvent ete suivis,
on les a empechés de
rencontrer des
victimes de violations
des droits de l'homme,
et plusieurs d'entre
eux se sont vu refuser
l'entrée dans le pays

•
Ahlam Garat-Ali (a
gauche), ses quatre
enfants et Salwa
Dimassi (extreme
gauche)

ou 010 ete expulsés.
Une telle surveillance
a pour but manifeste
de dthourager ceux
qui souhaitent
rencontrer des

defenseurs et victimes des droits de
l'homme. Elle sert egalement S avertir
clairement les victimes elles-memes que
de tels contacts risquent de les exposer A
de nouvelles mesures de harcelement et
d'intimidation de la part des autorites.

PRISONNIERS D'OPINION :
DETENTION, TORTURE ET
MAUVAIS TRAITEMENTS
La detention et l'emprisonnement sont
monnaie courante, ainsi que la torture et
les mauvais traitements qui en resultent -
pour les personnes accusees d'activites
liees S ropposition.

Au Coors des 18 derniers mois, AI a
rethi des informations concernant des
centaines de personnes detenues OU

emprisonnees comme prisonniers
d'opinion. La plupart des personnes
arretees sont des hommes et femmes
soupconnes d'avoir contribue ou
participe A des reunions du groupe
islamiste non autorise Al-Nahda
(Renaissance) A l'epoque oft il etait actif,
A la fin des annees 80 et au debut des
annees 90, ou des proches d'opposants
islamistes en prison ou en exil.

Ahlam Garat-Ali, mere de quatre
enfants, et Salwa Dimassi (photos ci-dessus)
ont  ete  arretees  en  mai 1996 en meme
temps que d'autres personnes. Elles ont
ete placees en detention au secret et
auraient ete frappées et maltraitees. La

police les a
principalement
interrogées au sojet de
leurs rencontres avec
d'autres partisans d'Al-
Nahda A la fin des
années 80 et au debut
des annees 90. Les deux
femmes soot toojours en
prison en attente de lenr.
jugement pour
appartenance S un
"gang terroriste".
Des membres ou
sympathisants presumes
de groupes de gauche
sont aussi de plus en
plus souvent victimes de
harcelement et de
repression. Certains ont

etc' arretes on détenus comme
prisonniers d'opinion, notamment
Moncef Zidi, un libraire de Nabeul,
38 ans, sympathisant du Parti
communiste des ouvriers tunisiens
(PCOT), non autorise ; arrete fin
decembre 1996, il a ete detenu neuf
jours au secret au commissariat de police
de Nabeul, oft on l'a frappe et maltraite
avant de le libérer sous caution.

Des membres de l'Union generale des
travailleurs tunisiens (UGTT) ont lance
des petitions en janvier et en avril 1997,
condamnant les restrictions de plus en
plus nombreuses imposees aux libertés
civiles et polifiques, A la liberte
d'expression et d'information et aux
droits syndicaux. Neuf membres de
FUGTT ont ete arretés dans le cadre de
ces petitions. Cinq ont the relAchés apres
leur interrogatoire, mais les quatre
autres ont ete retenus au secret jusqu'à
14 jours, notamment au ministere de
l'interieur. Debut mai ils ont  eté
presentes a un juge, et inculpes de
possession et de distribution de
pamphlets, diffusion de fausses
informations susceptibles de troubler
l'ordre public, et insultes ii Fencontre
d'une institution officielle. Ils ont eté
liberes sous caution fin mai en attente de
leur proces.

Abdel Moumen Belanes (photo ri-
dessous, a gauche), Ali Jallouli et Bachir
Abid ont ete accuses de soutenir l'Union
de la jeunesse communiste, un parti non
autorise, et le PCOT. Ils ont eté arretés
tine premiere fois en novembre 1995,
places en detention au secret et tortures.
On les aurait suspendus S one poulie,
dans des positions pénibles pour leur
plonger la tete dans des seaux d'eau et
de produits chimiques ; ils ont  ete
tortures A Felectricite et frappes, surtout
A la tete et aux parties génitales, et prives
de sommeil jusqu'A sept jours. Libéres
sous caution apres plus de trois mois de
detention, ils ont de nouveau  the  arretés

plusieurs reprises - par exemple, Abdel
Moumen Belanes, A nouveau arreté en
mars et condamne S un an de prison
pour "outrage aux représentants de
l'autorite"; il est accuse d'avoir dit,
pendant son precedent sejour  en  prison,
que les journaux tunisiens etaient
remplis de photos du president et des
ministres. II a fait la greve de la faim
pendant 26 jours en mars-avril pour
protester contre son incarceration, le
manque de soins médicaux et les
mauvaises conditions de detention. En
avril-mai, les visites de sa famille et de ses
avocats ont été interdites pendant
plusieurs semaines, et durant cette
période il a the battu et torture par les
gardes de la prison. Les autorites
judiciaires n'ont jusqu'A present tenu
aucun compte des plaintes et des
demandes d'enquete déposees par ses
avocats.

Le refus des autorites d'effectuer des
enquetes adequates et impartiales sur les
allegations de torture est contraire aux
obligations contractées par la Tunisie en
vertu de la Convention des Nations
Unies contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou 


degradants, qui declare : "Tout Etat
partie prend des mesures législatives,
administratives, judiciaires et autres
mesures efficaces pour ernpecher les
actes de torture..."

LA FAMILLE, CIBLE DE LA
REPRESSION POLITIQUE
Au cours des dernieres annees, des
centaines d'épouses et proches de
prisonniers politiques et d'opposants au
regime en exil ont the harcelées,
détenues, interrogées, maltraitees et
torturees, pour les "punir" d'avoir garde
le contact avec un proche emprisonne
on exile, et faire pression stir elles afin
de les induire A cesser tout contact avec
leur marl ou meme divorcer.

La plupart d'entre elles
risquent de subir des
interrogatoires et des
periodes de detention,
breves et repetées, qui
s'accompagnent souvent
de sévices et de torture,
notamment d'attentats ii
la pudeur. Pendant
leurs interrogatoires, on
les questionne
géneralement stir les
liens qu'elles
entretiennent avec
leur mari emprisonné
ou en exil, et sur la
facon dont elles-
mémes et leur famille
parviennent A assurer
leur subsistance. Les
questions posées trahissent
souvent tine connaissance approfondie
de leur vie quotidienne, laissant
entendre qu'elles font l'objet d'une
surveillance stricte. Si elles recoivent un
soutien financier quel qu'il soit, méme
de leur famille, quiconque donne ou
recoit ce soutien risque d'etre poursuivi
pour collecte de fonds non autorisée. La
simple survie est donc devenue de plus
en plus difficile pour nombre de femmes
et d'enfants.

Mahjouba Boukhris, une infirmiêre de
35 ans et mere de trois enfants, dont le
mari purge une peine de  12  ans de
prison, a eté condamnée A plus de sept
ans de prison en novembre 1996 pour
collecte non autorisée de fonds et
participation A un "gang terroriste". Les
settles "preuves" presentees par le
ministere public étaient ses depositions a
la police, oU elle avouait avoir rencontre
d'autres sympathisants d'AI-Nahda et
participé a une collecte d'argent en
faveur de familles de prisonniers. Par la
suite elle a declare au tribunal qu'elle
avait chi signer ces aveux sous la
contrainte.

Ali Khelifi et sa femme ont fui la
Tunisie en 1992 et demande asile A la
France. Depuis, le frére d'Ali Khelifi
(pêre de neuf enfants, celui-ci avait
également pris en charge les six enfants
d'un autre frere decédé) s'occupe des
six enfants du couple qui ne peuvent
quitter la Tunisie pour rejoindre leurs
parents. En février 1997 le voisin du
frere a été condamné a un an de prison
et A une lourde amende. Son seul crime

Abdel Moumem Belanes

Radhia Aouididi a
eté arretée en
novembre 1996
alors qu'elle
tentait de quitter
la Tunisie avec un
faux passeport.
Elle a été arrêtee
et harcelée par la
police pendant
des années. Elle a
tente de rejoindre
son fiancé en
France, mais n'a

pu obtenir un
passeport par les
voles legales. A
l'heure actuelle,
elk est en
detention et
attend son
proces. AI la
considere
comme une
prisonnière
d'opinion.

1,R

Radhia Aouididi
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Zohra Sad Allah
se trouve dans
l'impossibilité de
quitter le pays
pour rejoindre
son mari, réfugie
politique en
Allemagne.

MOILS
Couniusk..
Son Excellence
Monsieur Eine El
AbedjflcBen Ai

de la

est d'avoir donne de
l'argent au frere
d'Ali Khelifi pour
Faider elever ces
enfants.
Des dizaines de
femmes ont
raconte a Al
qu'elles avaient
eté dévetues,
menacées de viol
et victimes
d'attentats a la
pudeur lors de
leurs
interrogatoires
an ministere de
l'interieur et
dans les postes
de police et de
la garde

nationale a travers tout le pays. Parfois, la
police utilise ces méthodes pour
contraindre ces femmes divorcer de
leur mari emprisonne ou exile.

Les epreuves de Samira Ben Salah
(photo de droite) ont commence lorsque
son mari, un sympathisant d',11-Nahda
recherché par les autorites,
a fui le pays en
1991. Pendant des
mois, elle a subi la
methode
traditionnelle des
arrestations
repetition, breves
periodes de
detention et
interrogatoires, et
en octobre 1992 elle
a ete condamnee a
six mois de prison.
Apres sa hberation,
elle a a nouveau ea'
arretee a plusieurs
reprises. Pendant son
interrogatoire,
souvent dans les locaux
mêmes du ministere de rinterieur, elle a
ete devetue, victime d'attentats a la
pudeur et menacee de viol, et on lui a
ordonne de divorcer.

Aprés plus de deux ans d'arrestations
repetees, de torture et de menaces
continuelles, elle a accepte de demander
le divorce, esperant que cela lui
epargnerait de nouvelles persecutions.
En octobre 1996, a la veille de son
jugement de divorce, elle a cependant
ete informee par les fOrces de securite
qu'elle devrait epouser Un homme de
leur choix. A cc moment-la, elle a
decide de prendre contact avec un
avocat et de faire connaitre son sort au
monde exterieur. A l'issue d'une
campagne internationale retentissante
menee en son nom, lc tribunal a annule
sa procedure de divorce, et en
decembre 1996 elle a recu l'autorisation
de qtfitter la Tunisie avec ses quatre
filles pour rejoindre son mari exile en
Allemagne.

DES FAMILLES BRISEES
Les femmes dont le mari vit en exil sont

confrontees a un terrible dilemme : son

elles acceptent de ne,jamais revoir leur
mari, son elles tentent de quitter le pays
illegalement, risquant ainsi d'être
condamnees a de lourdes peines de
prison si leur fuite est interceptee. Quel
que soit leur choix, leur famine est
detruite.

De nombreuses femmes aimeraient
quitter la Tunisie pour échapper a la
repression et rejoindre leur marl en exil.
mais elks ne reussissent pas A obtenir
des passeports pour elles-memes et pour
leurs enfants. Apres le depart des maris
d'Aicha Dhaouadi et de Tourkia Hamadi
- tous deux accuses de soutenir Al-Nahda
- qui avaient quitte la Tunisie en 1992,
les deux femmes ont ete arretees ft
plusieurs reprises, interrogees et
maltraitees. En 1995 elles ont ete
detenues pendant respectivement neuf
et six mois, et d'autres membres de leur
famille cult (In s'occuper de leurs enfants
en bas age. Apres leur liberation, dlles
etaient astreintes a se presenter
regulierement a la police et n'ont pu
quitter le pays.

En avril 1997, a la stnte d'une
campagne organisee
en leur nom par AI
et d'autres
organisations, le
Gouvernement
tunisien a informé
Al que "dans le
cadre de la
dimension
humanitaire de
raction du
Gouvernement
tunisien, Aicha
Dhaouadi et
Tourkia Hamadi
se sont vu
octroyer des
passeports afin
de leur

permettre de
rejoindre leurs epoux ft l'etranger, et ce,
malgre leur activisme au sein d'un
mouvement secret et extremiste." Le
droit fundamental de toute personne a
la liberté de mouvement, enonce dans la
Declaration universelle des droits de
l'homme (article 13), est done considere
par les autorités tunisiennes comme on
droit susceptible d'être arbitrairement
refuse ou accorde a titre "humanitaire".
Au mois de juin, Aicha Dhaouadi et
Tourkia Hamadi ont pu quitter la
Tunisie avec leurs enfants et rejoindre
leurs maris en France. A la connaissance
d'AI, Aicha Dhaouadi, Tourkia Hamadi
et Samira Ben Salah ont ete les settles
femmes autorisées a quitter le pays et a
rejoindre leur mari en exil. Des dizaines
d'autres epouses et enfants de refugies
ne peuvent toujours pas partir.

Ne pouyant guere esperer obtenir on
passeport valide, certaines femmes ont
essaye de quitter le pays par d'autres
moyens. jabila jalleti, infirmiere en
pediatric et mere de quatre enfants, a
subi le schema habituel : elle a ete
arretee, qttestionnee, frappee et
tortured ; on lui a ordonne de divorcer
de son mari, un sympathisant d'.41-

Rachida Ben
Salem

Nahda, apres son depart de Tunisie en
1990. A la fin de 1992, elle a ete
maintenue 17 jours en detention au
secret, et frappee si brutalement qu'elle
a eu tine jambe cassee ; elle a ete
condamnee ft un an de prison. Comme
pour d'autres cas, le harcelement a
continue longtemps apres sa relaxe : elle
a perdu son emploi, a dü se presenter a
la police jusqu.a cinq fois par. jour, et n'a
pu obtenir de passeport. Elle a fui le pays
avec ses enfants en mai 1997. Au
moment on nous redigions ces fignes,
elle se cachait avec ses enfants dans un
pays etranger, sans passeport, dans
l'espoir de pouvoir rejoindre son mari
refugie en Autriche.

D'autres femmes qui ont essaye en
vain de ftnr le pays sans passeport ont eté
emprisonnees. Rachida Ben Salem (photo
ri-drssus), dont le marl a quitte la Tunisic
en 1992 et s'est actuellement refugie aux
Pays-Bas, a ete arretee en mai 1997 avec
ses deux rifles tandis qu'elle essayait de
franchir la frontiere d'un pays voisin,
d'on elle esperait pouvoir rejoindre son
mari. Elle a ete placee en detention au
secret avec ses filles pendant tine
semaine. Les enfants, ages de cinq et
sept ans, ont ensuite ete places sous la
garde de ses parents, et elle a ete
transferee en prison. Elle est toujours
detenue en attendant son proces pour
appartenance a un "gang criminel".

L'histoire de ces femmes contraste
cruellement avec les engagements des
autorites tunisiennes en faveur des droits
fondamentaux, et elle montre a quel
point la famille, les defenseurs des droits
de l'homme, ou en fait tome personne
qui ose remettre en question les
orientations gouvernementales ou les
critiquer devient la cible d'une politique
visant ft aneantir la dissidence et a
réduire les opposants au silence. Il faut
que les autorités tunisiennes respectent
de toute urgence leurs obligations
internationales pour que la promotion et
la protection des droits de l'homme
depassent enfin le stade des discours
pour s'inscrire dans la realite.

Le present Dossier se fonde sur un
document d'Al de 19 pages intitule
Tunisie : rerrle de, la repression s'ilargit

juin 1997 (AI Index: MDE 30/25/97).

Zohra Sa'd Allah

Samira Ben Salah
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COLOMBIE : EXECUTIONS EXTRAJUDICIAIRES PRESUMEES DE DEUX MILITANTS DES DROITS DE L'HOMME

A l'auhe du 19 mai 1997 dans la
capitale de la Colombie, Bogota,

cinq hommes armés de mitraillettes ont
penetre de force chez deux defenseurs
des droits de l'homme et de
l'environnement, Elsa Constanza
Alvarado et Carlos Mario Calderón. On
pense qu'il s'agissait de membres d'un
groupe paramilitaire qui ont tue le
couple et le pere d'Elsa, Carlos Alvarado
Pantoja. La mere d'Elsa, Elvira ChacCin
de Alvarado, a etegrievement hlessée.
Lorsque la police est arrivee stir les lieux,
elk a trouve le behe du couple assis pres
des corps de ses parents cribles de balles.

Mario CalderOn et Elsa Constanza
Alvarado, tons deux professeurs
d'universite, travaillaient pour le centre
de recherche et d'education populaire
(CINEP), l'une des organisations de
defense des droits de l'homme les plus
anciennes et les plus respectees en
Colombie, qui s'occupe principalement
des questions socio-economiques, et 


notamment de la promotion et defense
des droits de l'homme. Au cours des
derniers mois plusieurs membres du
CINEP ont recu des menaces de mort.

Les defenseurs des droits de l'homme
en Colombie sont de plus en plus souvent
harcelés et intimidés par les forces de
securité et leurs allies paramilitaires car
leur travail consiste a denoncer les
violations des droits de l'homme et le
refits des autorites de poursuivre leurs
auteurs en justice et de les appeler
rendre des comptes, encourageant ainsi
de nouvelles violations.

Veuillez écrire pour deplorer le
massacre de la famille
Calderdn/Alvarado, demander
l'ouverture d'une enquete impartiale et
approfondie dans les plus brefs delais sur
ces meurtres, et demander que toutes les
mesures nécessaires soient prises pour
garantir la securite des defenseurs des
droits de l'homme en Colombie, A : Sr.
Presidente Ernesto Samper Pizano/

Palacio de Nariflo/ Carrera 8 No. 7-26,
Santafé de Bogota/ Colombie. Faites
également part de vos preoccupations sur
cette affaire a N'osautorités
gouvernementales.

Carlos Mario
Calderón et Elsa
Constanza
Alvarado

44(g, A

DES DROITS DE L'HOMME

l'acharnement concerté des autorités qui
veulent reduire au silence tous ceux qui
tentent de dénoncer le bilan de la
Turquie en matière de droits de
l'homme.

Veuillez ecrire, pour demander une
enquete approfondie et impartiale sur
les allegations de torture d'Aziz Durmaz,
demander qu'aucune deposition
obtenue sous la torture ne soit retenue
contre lui, et faire part de vos
preoccupations concernant les tentatives
visant a reduire au silence l'Association
turque des droits de l'homme, :
M. Murat Baseskioglu/ Ministre de
l'intérieur/ Icisleri Bakanligi/ Ankara/
Turquie.

D'OPINION

AI pense que l'etat de sante des six
hommes est preoccupant. Le travail force
quotidien, un regime inadapte, et des
soins déficients ont eu raison d'eux :
certains de ces hommes sont tres affaiblis,
l'un d'eux souffre d'arthrite avancée et
un autre a des problemes cardiaques et
une tension trop élevee.

Veuillez écrire, pour demander la
liberation immediate et sans condition
des six hommes, et pour demander qu'en
attendant leur liberation ils bénéficient
de soins médicaux appropriés et d'un
régime sain, a : Monsieur le Président Le
Duc Anh/ 35 Ngo Quyen/ Ho Chi Minh
Ville/ Viet Nam.
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Un appel de
votre part aux
autorités peut
aider les
victimes des
violations des
droits de
l'homme dont
les cas sont
décrits
ci-dessous.
Grace a vous,
un prisonnier
d'opinion ou
un "disparu"
peuvent
retrouver la
liberté, la
torture peut
cesser, une
execution peut
etre évitée.
Nombreuses
sont les victimes
et diverses les
violations.
Chaque appel
compte.

Rappel : les
membres d'Al ne
doivent pas
s'occuper des cas
de leurs propres
pays.

TURQUIE : TORTURE ET EMPRISONNEMENT D'UN DEFENSEUR

e president de la filiale de accusations portées contre lui dans onej

	 l'A,ssociation turque des droits de deposition écrite. II affirme que les
l'homme A Sanhurfa, Aziz Durmaz, a été preuves A charge ont été fabriquées de
retenu au commissariat de la police de toutes pieces et ne sont qu'un pretexte
Sanhurfa le 24rain 1997. LA, selon son utilise par les autorites turques pour
avocat, il aurait eté battu, enferme dans fermer l'antenne de l'Association des
tine chambre froide, suspendu, frappe droits de l'homme a Sanhurfa. Il a
sur la plante des pieds (fataka)et torture declaré egalement que des personnes

A l'electricité pendant sa detention. qu'il ne connaissait pas avaient été
Le 29rain Aziz Durmaz a éte contraintes sous la torture A temoigner

officiellement notifie de son arrestation contre lin.
et transferé A la prison de Sanhurfa, oü il Cette antenne deS anhurfa a été
attend toujours d'etrerage. Scion tine fermee pour une durée indeterminée le
declaration du chef de la police de 27rain. Elle regroupe plusieurs autres
Sanhurfa, ii aurait eu partie liée avec le bureaux regionaux de l'Association des
Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) droits de l'homme réduits au silence par
et des armes auraient éte retrouvees a les autorites torques au cours des
son domicile ; Aziz Durmaz a nie les derniers mois ; leur fermeture demontre

VIET NAM : ETAT PREOCCUPANT DE CERTAINS PRISONNIERS

T état de sante de quatre freres arretes en mai 1987 pour avoir organise
	 catholiques romains et de deux des emirs de formation et distribue des
pretres, emprisonnes depuis 10 ans au ouvrages religieux sans autorisation
Viet Nam, est preoccupant. Ils sont tous gouvernementale. Le Gouvernement
membres de la Congregation de la Vierge vietnamien exerce un contrôle strict sur
coredemptrice, un ordre catholique les institutions religieuses du pays, et les
fondé au Viet Nam en 1942 et men-rat-es d'églises non reconnues
officiellement reconnu par le Vatican en officiellement peuvent etre places en
1953. detention en vertu de la legislation

Les freres Nguyen Chau Dat (72 ans), relative A la surete nationale. C,es
Mai Duc Chuong (66 ans), Nguyen Thien religieux ont tous éte condamnes A de
Phung (46 ans) et Nguyen Van Thin lourdes peines de prison, de 18 A 20 ans
(45 ans), ainsi que les reverends Dinh pour la plupart. AI les considere comme
Viet Hieu (58 ans), et Pharn Ngoc Lien des prisonniers d'opinion, détenus pour
(55 ans), sont parmi 23 memhres de la le seul exercice de leur droit A la liberté
congregation de la Vierge coredemptrice de religion.

A PPELS
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quota, longues
pour 7(011,1-inpriner
des prt;occupalions
el des ea Inpagn es
d 'AI pat-lout dans
II, monde et des
rapports detailles
que public
l'organisation.
l'olispouvez
SOusmre 11 11

abon nemen I
anpri's d A/
(adresse ('i-dessons)
on du Secrt;larial
international,
1 Easton .S'Ircel,
Londres mix Sly,
Grand&Brelagne

pierre Sane
(adroite),  Secrétaire

general d'AL park A la famille
d'un Kenyan tue pendant sa
detention par la police.
Lors d'une mission de deux
semaines au Kenya, au mois de juin,

' tine delegation d'Al a également
rencontré des responsables
gouvernementaux, des dirigeants
de ropposition, des militants des
droits de l'homme. des groupes
d'associations professionnelles,
des hommes d'affaires et des
membres de la communauté
internationale. La delegation a
present(' le  Human Rights
Manifesto for Kenya  (en swahili),

tine publication qui dresse la liste des
principales réformes A adopter pour
ameliorer le respect des droits de
l'homme au Kenya. La mission a retenu
l'attention de l'opinion publique au
plan national et international.

Clement Nwankwo..jurisie nigerian
de rellom et defenseur des dfifits
de jhomme, se trouvait i Geneve

Ill mots d'avril 1997 pour temoigner
(levant la (lommisslon des droits de
l'homme de l'oNt'. Il a ete arrete dan.s le

(ICla silk et menu d'abord au
c(inimissariat (le pi ilis s puis en prison,
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Appelmondial - Mise a jour
A la lin du mois; de juin. les autorites

ont annonce la nnse en
jugement de Faraj Sarkouhi  (Appels
mondianxitiillet 19971  notamment,
pour -espionnage au profit (run pays
etranger et tentative de quitter

n'a Pa' ("R"
;tutorisee envover 101 observateur In

proces. et les autorites iraniennes lui
ont fait savoir (plc le moment n'etait
pas opportun- pour renvoi (rune
delegation &AI en Iran. Al craint
tottiours clue Emit Sad:end-1i ne son
emprisonne pour ses opinions.
Remarque : les appels shfivent
maintenant Clre adresses au nouveau

Par.sident : S.F.. lodjatoleslam val

moslcmin Saved Mohammad Khatanii
I,a Presidencc Avenue de la Palestine
Intersection d'Aierbaidjan Teheran
Republique islanlique cidran.

pendant 72 heures. Apres avoir ete declare
coupable de sol ci Fetalage et de rt'sistance

l'autorite. il a ete rchiche. 11 ;t &pins ete
acquitte en appel du premier chef
&accusation. Cl il a Fait appel du second.

Dans lane plainte deposec aupres des
.ultontes taInunistratives de Genese,
(lenient NIvankwo, qui vient de recevon-
un prix important pour son travail en
faVelIF des droits de l'honune, a mcolite
son arrestation Cl sa detention. 11 affirme
clue six policiers Vont encercle dans la
rue, et quc l'im &entre eux ia

violemment plaquc coma. le  num. Tamlis
qu'il essavait dc renimver Fequihbre, Fun
des policiers l'aurait frappe au visage.
cassant ses lunettes. Se sentant en grave
danger, poursuit-il, il a commence :I (Tier
son nom et celui de son 1161e1 : les
policiers se sentient alors mis 1 hfi donner
des  cm  ups de pied, de piing et :t le giller,
tout en proferant des insultes racistes
son egard. L'un des policiers lui aurait

Cas d'appel
-1‘ ansour Kikhiva  dmilel,  un

militant libven
des droits de
IThornme Ci

dirigeant de
l'opposition,
"disparti- en
decembre 1993
apres av(tir
participe en
Egyptela la
conference
generale de l'Organisation arabe des
droits de l'homme, tentie au Caire.
Ancien nunistre des Aftaires
d a ete lc representant de la Libve aupres
de VONU jusqulen 1980, date Alaquelle

il a dC'rnissionnC pour protester contre

les exticutions d'oppetsants politiques par

les ;intoritc's libvennes. Deptfis. ii etait
devenu un oppostmt actif du regime et
vivint en exd en France.

Scion certains rapports, il a pu etre
enleve par des agents du Gouvernement
libven nuncne en ljbve.

Les autorites eppfiennes n'ont jamais
puhhe les resultats des enquetes ouvertes
stir sa "disparition-.

Veuillez écrire :
aux autorites libyennes pour leur

demander ou se trouve Mansour
Kikhiva : Colonel Alouanimar KadhalL
Chef de la Revolution Bureau du Chef
de la Revolution Tripoli Jamahiriya
arabe libvenne populais-c et socialism

aux autorites egyptiennes pour lcur
demander de rendre publiques les
conclusions de leurs investigations :
S.F. NI. Mohammed Hosni Nloubarak •
President dc la Republique arabe
d'Egvptc Abedinc Palace Le Cane •
Egypte.

mis One matraque en travers de la mapte
exercant line telle pression glue Clement
Nwankwo auntit perdu commissance..Att
commissariat. il ;Itti-;fit ete force a se
devealr, puis laisse en sous-vetements,
attache avec des menottes pied de

table dans tine sidle d'audience.
Ifexamen medical elf (Tule lendemam
de sa libertfihm bait etat  de  lesions
compatibles avec ses allegations.

Fissue &line enquete administrative
litiverie stir lincident, lc chef du
departcment genevois de.justice et
a affirm(' que c'etcut la -vive resistance-

estee par Clement Nwankw(t lors de
son arrestation qui avail pousse les
policiers a fairs. usage de la force. 11 lui a
cependant presente des excuses pun- les
"conditions.' dans lcsquelles 1 avait ete
detenn dans la salle &audience du
commissariat ct promis que des sanctions
sentient prises :t rencontre des piliciers
impliques.

SUISSE

Un avocat nigerian affirme avoir été victime de racisme et de mauvais traitements
de la part de la police suisse

Clement Nwankwo
mnetry birmiationa/. 1 Fi,slim Stied. 1,0"d"  "" X  hoPnine r" "H"I'Prcla127"' Pin 1" P"'
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